
 

 

 

 

1 

SRP GROUPE 
Société anonyme 

Au capital de 4 742 081,20 € 
Siège social : ZAC Montjoie – 1, rue des Blés 

93212 La Plaine Saint Denis Cedex 
RCS BOBIGNY 524 055 613 

 
 

RAPPORT DE GESTION DU GROUPE  
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 

 
 

1.  ACTIVITÉ DU GROUPE 

Compte de résultat (en milliers d’euros) 

Le compte de résultat de l’exercice est reproduit ci-après. 
 
Au cours de cet exercice, le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires net (hors-groupe, c’est-à-dire en excluant les transactions 
intragroupes entre filiales consolidées du Groupe) de 723 846 milliers d’euros.   
 
Les charges d’exploitation du Groupe se sont élevées globalement à 691 660 milliers d’euros. 
 
Compte tenu de la structure de nos activités, les postes de charges opérationnelles courantes les plus importants sont les 
suivants : 
 

 Coût des ventes 435 776 milliers d’euros 
 Charges externes 175 831 milliers d’euros 
 Charges de personnel 66 008 milliers d’euros 
 Impôts et taxes 3 536 milliers d’euros 
 Dotations aux dépréciations et provisions 1 410 milliers d’euros 
 Dotations aux amortissements 14 826 milliers d’euros 
 Autres produits et charges d’exploitation 2 907 milliers d’euros 

 
En conséquence, après déduction de 3 244 milliers d’euros de charges opérationnelles non courantes, d’un résultat financier 
négatif 1 143 milliers d’euros et d’une charge d’impôts de 515 milliers d’euros, le résultat net consolidé fait ressortir un profit 
de 27 284 milliers d’euros. 

Activité des principales filiales du groupe (en milliers d’euros) 

 

Nom de la société 

CA du dernier 
exercice écoulé  
(hors-groupe et 

avec des filiales du 
Groupe) 

Résultat net  
du dernier  

exercice écoulé 

SRP.com 661 491 20 606 

SRP Logistique 17 409 497 

ABC Sourcing 6 202 1 520 

Saldi Privati 48 962 1 755 

Beauté Privée 56 704 1 854 
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Les principales filiales directes de la Société sont décrites ci-dessous. Aucune des filiales de la Société n’est cotée. 
 
Showroomprive.com S.à.r.l. est une société à responsabilité limitée à associé unique de droit français au capital de 
145 810 290 euros, dont le siège social est situé 1, rue des Blés ZAC Montjoie 93212 La Plaine Saint-Denis Cedex, France. Elle 
est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 538 811 837. La Société détient 
directement 100 % du capital et des droits de vote de Showroomprive.com S.à.r.l. L’activité principale de 
Showroomprive.com S.à r.l. est la gestion et l’exploitation d’un site Internet et l’achat et la vente à distance sur Internet dans 
le cadre de ventes événementielles de produits de marque.  
 
SRP Logistique S.à r.l. est une société à responsabilité limitée à associé unique au capital social de 25 900 euros, dont le siège 
social est situé 1, rue des Blés ZAC Montjoie 93212 La Plaine Saint-Denis Cedex, France. Elle est immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 538 791 872. La Société détient directement 100 % du capital et des 
droits de vote de SRP Logistique S.à r.l. L’activité principale de SRP Logistique S.à r.l. est la logistique et l’assistance logistique, 
le délotage, le contrôle des stocks et la gestion des retours. 
 
ABC Sourcing SAS est une société par actions simplifiée de droit français au capital de 20 000 euros, dont le siège social est 
situé 1, rue des Blés ZAC Montjoie 93212 La Plaine Saint-Denis Cedex, France. Elle est immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 420 189 516. La Société détient directement 100 % du capital et des droits de vote 
d’ABC Sourcing SAS. Cette dernière est entrée dans le périmètre de consolidation à compter du 1er octobre 2016. ABC 
Sourcing SAS est spécialisée dans le déstockage de grandes marques dans l’univers du sport, du surf et de l’outdoor 
exclusivement destiné aux revendeurs. 
 
Saldi Privati S.r.l. est une société à responsabilité limitée de droit italien au capital social de 303 030,30 euros, dont le siège 
social est situé via Vincenzo Forcella, 13, 20121 Milan, Italie. La Société détient directement 99 % du capital et des droits de 
vote de Saldi Privati. Le solde du capital de Saldi Privati est détenu directement par la société Showroomprive.com S.à r.l.,  
filiale du Groupe qui a pris cette participation dans le cadre de l’apport partiel d’actif du fonds de commerce de la société 
Showroomprive Italy S.r.L qui était détenue directement à 100 % par la société Showroomprivé.com S.à r.l. et qui a été 
liquidée au 31 octobre 2018. Saldi Privati est entrée dans le périmètre de consolidation à compter du 1er novembre 2016. 
Saldi Privati est spécialisée dans la vente évènementielle en Italie, et plus spécialement centrée sur la mode. 
 
Beauté Privée S.A.S, est une société par actions simplifiée de droit français au capital 100 000 euros, dont le siège social est 
situé 1, rue des Blés ZAC Montjoie 93212 La Plaine Saint-Denis Cedex, France. Elle est immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés d’Aix-en-Provence sous le numéro 500 209 150. La Société détient directement 100 % du capital et des droits 
de vote de Beauté Privée SAS. Cette dernière est entrée dans le périmètre de consolidation à compter du 15 mars 2017, date 
de prise d’effet de la prise de contrôle. Beauté Privée SAS est spécialisée dans la vente évènementielle de produits de beauté. 
En outre, Beauté Privée SAS détient 100 % du capital de la société Beauté Privée España SLU. 

Evénements importants intervenus depuis la clôture de l’exercice. 

Crise en Ukraine 

Depuis le début de la crise en Ukraine et des sanctions prises à l’encontre de la Russie, le Groupe poursuit ses activités. A ce 
stade, et compte tenu de l’incertitude autour des potentielles évolutions de cette crise, le Groupe n’est pas en mesure 
d’identifier avec certitude les impacts potentiels de la crise Ukrainienne sur son activité, sa rentabilité ou sa situation 
financière. 

 

Situation du Groupe à la date du présent rapport 

Le Groupe continue son exploitation dans des conditions normales. 

Evolution prévisible et perspectives d’avenir. 

Dans un contexte de marché dégradé début 2022, Showroomprivé anticipe une décroissance de son chiffre d’affaires sur le 
premier semestre et une pression accentuée sur ses conditions d’achat impactant ainsi sa marge brute. Le Groupe poursuit 
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néanmoins ses efforts sur la rentabilité tout en continuant à investir et à développer ses relais de croissance. Les 
investissements en cours pour adapter notre proposition de valeur et étendre notre modèle de développement auront un 
impact négatif sur l’EBITDA dans les prochains mois. Nous restons confiants quant à la capacité de la société à délivrer une 
rentabilité solide compte tenu des améliorations importantes apportées à notre modèle au cours des dernières années. Le 
Groupe, aux fondamentaux très assainis, s’attend néanmoins à une reprise de la dynamique d’activité dans la seconde partie 
de l’année, en raison d’une base de comparaison moins exigeante amplifiée par un plus grand niveau de stocks disponibles 
sur certains secteurs, d’un rattrapage dans les commandes et d’une hausse continue des activités de billetterie-voyage. Un 
retour normalisé du niveau de stock est attendu dès lors que les capacités de production et d’acheminement seront 
pleinement rétablies. En conséquence le Groupe se tient prêt pour le rebond et se fixe pour objectifs de :  
Continuer les actions visant à renforcer et fidéliser les grandes marques pour gagner des parts de marché ; 
Poursuivre la montée en gamme et mettre l’emphase sur les verticales les plus porteuses dans les prochains mois ; 
Développer les nouvelles activités les plus créatrices de valeur comme SRP Media, la nouvelle Marketplace et SRP Studios ; 
Diversifier les modèles d’achat-vente entre dropshipping, ventes conditionnelles et ventes fermes ; 
Renforcer les initiatives RSE liées notamment aux emballages et à la livraison, ainsi qu’à l’économie circulaire (extension du 
reconditionnement de produits et produits recyclés), cœur du programme Move Forward ; 
Investir dans le marketing, l’IT, le service client et les talents pour bénéficier à plein du retour à une croissance plus forte du 
marché dans la deuxième partie de l’année ; 
Grâce à une offre globale, régulièrement enrichie et en adéquation avec les attentes de sa cible, Showroomprivé reste 
parfaitement positionné pour tirer parti de la pénétration croissante de l’e-commerce dans les habitudes de consommation 

Progrès réalisés et/ou difficultés rencontrées. 

Néant 

Activité en matière de recherche et développement 

Le groupe réalise des activités de recherche et développement dans le cadre de l’amélioration de la version mobile du site 
internet, le développement du site internet lui-même et des systèmes de traitement des commandes client, incluant 
l’optimisation de la logistique ainsi que le déploiement d’un ERP comptable. 
 

Conséquences sociales et environnementales de l’activité du Groupe 

Nous vous rapportons sur ce point à ce qui est indiqué à la section 7 du présent rapport « Déclaration de performance extra-
financière ».  

Principaux risques et incertitudes 

Nous vous rapportons sur ce point à ce qui est indiqué à la section 6 de la plaquette sur les comptes consolidés du Groupe 
figurant en Annexe 1. 

Analyse de la situation d'endettement au regard du volume et de la complexité des affaires 

Nous vous rapportons sur ce point à ce qui est indiqué à la section 5.8 (« Trésorerie et équivalents de trésorerie ») et à la 
section 5.12 (« Emprunts et dettes financières ») de la plaquette sur les comptes consolidés du Groupe figurant en Annexe 1. 
 

2.  PLAN D’OPTIONS DE SOUSCRIPTION D’ACTION 

L'Assemblée Générale des actionnaires a autorisé le 5 août 2010, le Conseil d'Administration à consentir à un certain nombre 
de collaborateurs du Groupe, en une ou plusieurs fois, et ce pendant un délai de 38 mois, des options donnant droit à la 
souscription d'actions. 
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L'Assemblée Générale des actionnaires a autorisé le 27 octobre 2014, le Conseil d'Administration à consentir à un certain 
nombre de collaborateurs du Groupe, en une ou plusieurs fois, et ce pendant un délai de 38 mois, des options donnant droit 
à la souscription d'actions. 
 
Le tableau ci-dessous présente les plans d’options de souscription et d’achat d’actions de la Société au 31 décembre 2021 : 
 

 
 
 
En fonction des paramètres de calcul utilisés dans la détermination de la juste valeur selon le modèle de Black & Scholes, et 
sur la base d'une hypothèse actualisée du taux de turnover du personnel attributaire, aucune charge n’a été reconnue en « 
Autres charges opérationnelles » en 2021, cependant pour les exercices précédents, celle-ci s'élève à : 
 

 Néant pour les exercices 2019 et 2020 
 1 millier d’euros pour l’exercice 2018, 
 12milliers d’euros pour l’exercice 2017, 
 37 milliers d’euros pour l’exercice 2016, 
 84 milliers d’euros pour l’exercice 2015, 
 103 milliers d’euros pour l’exercice 2014, 

 

Ces  plans sont totalement amortis au 31 décembre 2021.  

 

3.  PRISES DE PARTICIPATION ET PRISES DE CONTROLE 

Néant 
 
  

Plan n°1 Plan n°2 Plan n°3 Plan n°4 Plan n°5 Plan n°6 Plan n°7 Plan n°8 Plan n°9

Date de l'assemblée générale 05/08/10 05/08/10 05/08/10 05/08/10 05/08/10 05/08/10 05/08/10 05/08/10 27/10/14

Date du conseil d'administration 05/08/10 05/08/10 31/01/11 30/11/11 15/10/12 15/01/13 15/04/13 04/10/13 27/10/14

Nb total d'options autorisées  544 320  84 500 

Nb total d'options attribuées au cours des exercices 

précédents
 544 320  315 000  322 175  38 750  400 830  50 000  214 519  57 708  89 127 

Nb total d'options exercées au cours des exercices 

précédents
- 544 320 - 315 000 - 166 813 -            - 160 812 - 43 570 - 74 506 - 40 355 - 36 258 

Nb total d'options exercées sur la période -               -              -            -            -                    -             -                -            -                    

Nb total d'options annulées -               -              - 100 000 - 38 750 - 126 406 - 6 430 - 48 438 - 2 343 - 15 624 

Nb total d'options restantes au 31 décembre 2020 - -  55 362 -  113 612 -  91 576  15 010  37 245 

Nb total d'options exercées au cours de l'exercice -               -              (36 864)      -            -                    -             -                -            -                    

Nb total d'options annulées (18 498)      

Nb total d'options restantes au 31 décembre 2021 - - - -  113 612 -  91 576  15 010  37 245 

Durée d'acquisition moyenne pondérée des options (en 

années)
-  2,0  2,0  2,0  2,0  2,0  2,0  2,0  2,0 

Prix de l'action à la date d'attribution / par hypothèse, 

considéré comme égale au prix d'exercice
 4,00  4,00  4,00  4,60  5,20  5,20  5,20  5,60  7,20 

Prix d'exercice (en €)  4,00  4,00  1,95  4,60  2,53  5,20  2,53  2,73  3,50 

Volatilité attendue 32% 32% 32% 32% 35% 35% 35% 35% 35%

Juste valeur unitaire moyenne pondérée à la date 

d'attribution
-  0,29  0,32  0,37  0,42  0,38  0,37  0,77  1,24 

 1 260 000 
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4.  FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 

Renégociation de la dette bancaire  

SRP a signé un accord le 17 décembre 2021 avec ses partenaires bancaires pour la mise en place d’un financement structuré 
« Sustainability-linked syndicated facilities » d’un montant de 70 M€ qui vise à refinancer l’intégralité de la dette bancaire de 
63 M€ issue du protocole signé le 29 avril 2020 et à renforcer les moyens financiers du Groupe. Elle va permettre de retrouver 
de la flexibilité pour la mise en œuvre de nouveaux projets créateurs de valeur. 

Ce Sustainability-linked syndicated facilities comprend une tranche de crédit amortissable pour 50 M€ et une tranche de 
crédit à tirage (G&A Facility) d’un montant maximum de 20 M€. Ces dettes bancaires ont une maturité à échéance décembre 
2026.  

Cette opération met un terme à la période de conciliation.  

 

Covid 19 

La pandémie de Covid-19 a été confirmée par l’Organisation mondiale de la santé le 11 mars 2020 dont le résultat a été une 
crise sanitaire mondiale sans précédent. Le Groupe n’a pas bénéficié de mesures gouvernementales ayant un impact 
significatif sur les comptes clos au 31 décembre 2021. Par ailleurs, le Groupe évalue de façon régulière les conséquences 
actuelles et futures de la crise, bien qu’il soit difficile de les anticiper entièrement. 

 
 

5.  LES COMPTES CONSOLIDES CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 

Nous vous présentons les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ainsi que l’évaluation de leurs principaux 
postes par rapport à l’exercice précédent. 

Bilan 

La structure du bilan au 31 décembre 2021 se présente comme suit : 
 
                                      

   
 

Description des principaux risques et incertitudes auxquels le Groupe est confronté 

Dans le cadre de sa procédure de gestion des risques, le Groupe élabore une cartographie des principaux risques. Cette 

en K€ 31/12/2021 31/12/2020

Dont : 

Total des actifs non courants  216 500  215 102 

Total des actifs courants  120 843  134 875 

Total de la trésorerie et équivalents trésorerie  99 551  130 833 

Total Actif  436 894  480 811 

Dont : 

Total Capitaux propres  205 121  177 023 

Total passifs non courants  54 609  80 876 

Total passifs courants  177 164  222 913 

Total Passif  436 894  480 811 
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cartographie inclus les risques suivants :  
 

o risques liés à l’environnement économique et aux membres 
o risques liés à l’approvisionnement et la volatilité des prix d’achat des produits 
o risques liés à la logistique 
o risques liés à l’informatique, aux paiements et à l’innovation 
o risques juridiques et réglementaires 
o risques liés à la rétention des ressources humaines 
o risques environnementaux et sociétaux 

 
Pour plus de détails, nous vous rapportons sur ce point à ce qui est indiqué à la section 6 de la plaquette sur les comptes 
consolidés du Groupe figurant en Annexe 1.  

Succursale existante 

Conformément aux dispositions de l’article L.232-1, II du code de commerce, nous vous informons que la société n’a pas de 
succursale.  
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Participation des salariés au capital social  

 
Le Groupe a mis en place en septembre 2015 des plans d’épargne d’entreprise dans les sociétés opérationnelles situées en 
France, dont la société Showroomprive.com. 
 
Aux termes de ces plans, les salariés ont notamment la possibilité d’effectuer des versements volontaires investis directement 
en actions de la société SRP Groupe. 
 
En 2015, le Groupe a également mis en place un dispositif similaire ouvert aux salariés de ses filiales étrangères participantes 
par le biais d’un plan d’épargne groupe international, limité aux versements investis en actions de la société SRP Groupe dans 
le cadre d’augmentations de capital. 
 
Depuis l’admission des actions de la société SRP Groupe aux négociations sur Euronext Paris en octobre 2015, le Groupe 
mène une politique de rémunération ayant pour objectif de fidéliser et motiver les talents du Groupe et d’associer les cadres 
et salariés à ses performances, notamment grâce à l’attribution gratuite d’actions qui sont liées à la stratégie long terme du 
Groupe. Le Groupe attribue des actions gratuites aux dirigeants mandataires sociaux et aux cadres dirigeants, ainsi qu’à des 
cadres supérieurs, expatriés et collaborateurs dont le Groupe souhaite reconnaître les performances et l’engagement. 
 
Le Conseil d’administration du 14 juin 2018 (Plans 13 et 14), sur la base de l’autorisation accordée par l’assemblée générale 
du 26 juin 2017, a mis en place deux nouveaux plans d’attribution gratuite d’actions au bénéfice de membres du personnel 
salarié de la Société et de ses filiales. Aucun dirigeant mandataire social n’a bénéficié de ces plans. 
 
Le 14 juin 2018, l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société SRP Groupe a, aux termes de sa vingt-
deuxième résolution, renouvelé l’autorisation accordée au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des 
actions existantes ou à émettre, au bénéfice des mandataires sociaux ou des membres du personnel salarié du Groupe dans 
les conditions prévues à l’article L.225-197-2 du Code de commerce, et ce dans la limite de 3,0% du capital social au jour de 
la décision du Conseil d’administration. 
 
Le Conseil d’administration du 15 février 2019 (Plans 15, 16 et 17), sur la base de l’autorisation accordée par l’assemblée 
générale du 14 juin 2018, a mis en place trois nouveaux plans d’attribution gratuite d’actions au bénéfice de membres du 
personnel salarié de la Société et de ses filiales. Aucun dirigeant mandataire social n’a bénéficié de ces plans. 
 
Le Conseil d’administration du 26 juin 2019 (Plan 18), sur la base de l’autorisation accordée par l’assemblée générale du 
14 juin 2018, a mis en place un nouveau plan d’attribution gratuite d’actions au bénéfice de membres du personnel salarié 
de la Société et de ses filiales. Aucun dirigeant mandataire social n’a bénéficié de ces plans. 
 
Le 27 juin 2019, l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société SRP Groupe a, aux termes de sa vingt-
deuxième résolution, renouvelé l’autorisation accordée au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des 
actions existantes ou à émettre, au bénéfice des mandataires sociaux ou des membres du personnel salarié du Groupe dans 
les conditions prévues à l’article L.225-197-2 du Code de commerce, et ce dans la limite de 3,0% du capital social au jour de 
la décision du Conseil d’administration. 
 
Le Conseil d’administration du 12 mars 2020 (Plan 19), sur la base de l’autorisation accordée par l’assemblée générale du 
27 juin 2019, a mis en place un nouveau plan d’attribution gratuite d’actions au bénéfice de membres du personnel salarié 
de la Société et de ses filiales. Aucun dirigeant mandataire social n’a bénéficié de ces plans. 
 
Le 8 juin 2020, l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société SRP Groupe a, aux termes de sa vingt-
deuxième résolution, renouvelé l’autorisation accordée au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des 
actions existantes ou à émettre, au bénéfice des mandataires sociaux ou des membres du personnel salarié du Groupe dans 
les conditions prévues à l’article L.225-197-2 du Code de commerce, et ce dans la limite de 3,0% du capital social au jour de 
la décision du Conseil d’administration. 
 
Le Conseil d’administration du 16 décembre 2020 (Plan 20), sur la base de l’autorisation accordée par l’assemblée générale 
du 8 juin 2020, a mis en un nouveau plan d’attribution gratuite d’actions au bénéfice de membres du personnel salarié de la 
Société et de ses filiales. Aucun dirigeant mandataire social n’a bénéficié de ces plans. 
 
Le Conseil d’administration du 16 décembre 2021 (Plan 21), sur la base de l’autorisation accordée par l’assemblée générale 
du 28 juin 2021, a mis en un nouveau plan d’attribution gratuite d’actions au bénéfice de membres du personnel salarié de 
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la Société et de ses filiales. Aucun dirigeant mandataire social n’a bénéficié de ces plans. 
 

Prêts de trésorerie interentreprises 

Au cours de l’exercice écoulé, aucun prêt de trésorerie interentreprises n’a été concédé par le Groupe. 

Rémunération de la direction 

Cette information n’est pas mentionnée, car elle aboutirait à communiquer un montant de rémunération individuelle. 
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Informations concernant les mandataires sociaux 

Liste des mandats et fonctions exercés dans toute société par chacun des mandataires sociaux durant l’exercice écoulé 
 

Le tableau suivant reflète la composition du Conseil d’administration au 31 décembre 2021 : 
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Nom, adresse 
professionnelle 

Âge(1) Sexe Nationalité Date de 
première 

nomination 

Date 
d’expiration 
du mandat 

Mandat au sein 
du Conseil 

d’administration 

Principaux mandats et 
fonctions exercés en 
dehors du Groupe au 

cours des cinq dernières 
années 

David Dayan 

1, rue des Blés 

ZAC Montjoie 

93212 La Plaine 
Saint-Denis 

Cedex, France 

48 ans M Française 29 juillet 
2010 

Assemblée 
générale 

statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 

clos le 
31 décembre 

2022 

Président du 
Conseil 

d’administration 

Directeur 
Général 

Administrateur 

Mandats et fonctions 
exercés à la date du 

présent Rapport : 

- Gérant A d’Ancelle 
SARL 

- Gérant de ELA 
Invest SRL 

- Administrateur de 
WADE P. S.A. 

- Gérant de JENA 
Invest Ltd 

- Président de 
NELJEN FINANCE 
SAS 

- Président de Nel 
Finance SAS 

- Gérant de la 
société SCI de la 
Plaine 

- Co-gérant de la SCI 
Développement 

- Gérant de la SCI 
WAB1 

- Associé gérant de la 
SCI SR30 

- Gérant de DD 
Promenade Davie 
LLC 

Mandats et fonctions 
exercés au cours des 

cinq dernières années et 
qui ne sont plus 

occupés : 

- Néant 
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Thierry Petit 1, 
rue des Blés 

ZAC Montjoie 

93212 La Plaine 
Saint-Denis 

Cedex, France 

48 ans M Française 29 juillet 
2010 

Assemblée 
générale 

statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 

clos le 
31 décembre 

2022 

Directeur 
Général délégué 

Administrateur 

Mandats et fonctions 
exercés à la date du 

présent Rapport : 

- Gérant A de TP Invest 
Holding SARL 

- Président de Pérée 
Investissements SAS 

- Président de Financière 
Sainte Ambroises SAS 

- Administrateur unique 
de Prive Fashion 
Investments SL  

Mandats et fonctions 
exercés au cours des 

cinq dernières années et 
qui ne sont plus 

occupés : 

-  Néant 

Éric Dayan 

1, rue des Blés 

ZAC Montjoie 

93212 La Plaine 
Saint-Denis 

Cedex, France 

41 ans M Française 16 octobre 
2015 

Assemblée 
générale 

statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 

clos le 
31 décembre 

2023 

Administrateur Mandats et fonctions 
exercés à la date du 

présent Rapport : 

- Gérant A de 
Victoire 
Investissement 
Holding SARL 

- Administrateur de 
WADE P. S.A. 

- Président de 
Victoire France SAS 

- Gérant A de 
Victoire Barrès SCI 

- Président de EDC 
Invest SAS 

- Co-gérant de la SCI 
Développement 

Mandats et fonctions 
exercés au cours des 

cinq dernières années et 
qui ne sont plus 

occupés : 

- Gérant A de 
Victoire Real 
Estate Investment 
SARL 
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Michaël Dayan 

1, rue des Blés 

ZAC Montjoie 

93212 La Plaine 
Saint-Denis 

Cedex, France 

40 ans M Française 16 octobre 
2015 

Assemblée 
générale 

statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 

clos le 
31 décembre 

2023 

Administrateur 

Membre du 
Comité des 

nominations et 
des 

rémunérations 

Mandats et fonctions 
exercés à la date du 

présent Rapport : 

- Gérant A de 
Cambon Financière 
SARL 

- President de 
CAMPHI SAS 

- President de MD 
Capital SAS 

- Co-Gérant de SCI 
Développement 

Mandats et fonctions 
exercés au cours des 

cinq dernières années et 
qui ne sont plus 

occupés : 

- Néant 

Clémence 
Gastaldi 

85 Boulevard 
du Général 

Koenig 92200 
Neuilly sur 

Seine, France 

41 ans F Française 28 juin 
2021(3) 

Assemblée 
générale 

statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 

clos le 
31 décembre 

2021(2) 

Administrateur 
indépendant 

 

Mandats et fonctions 
exercés à la date du 

présent Rapport : 

- Néant 

Mandats et fonctions 
exercés au cours des 

cinq dernières années et 
qui ne sont plus 

occupés : 

- Néant 

Sophie 
Moreau-
garenne 

16 Rue de la 
Procession 

92150 
Suresnes, 

France 

51 ans F Française 28 juin 
2021(4) 

Assemblée 
générale 

statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 

clos le 
31 décembre 

2022 

Administrateur 
indépendant 

Présidente du 
Comité d’audit 

Mandats et fonctions 
exercés à la date du 

présent Rapport : 

- Néant 

Mandats et fonctions 
exercés au cours des 

cinq dernières années et 
qui ne sont plus 

occupés : 

- Gérante de la SARL 
ROSHIP  

- Gérante de la SCI 
SO-MG Immobilier 
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Olivier 
Marcheteau 

33, boulevard 
du Général 

Martial Valin 

75015 Paris 

France 

51 ans M Française 16 octobre 
2015 

Assemblée 
générale 

statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 

clos le 
31 décembre 

2024 

Administrateur 
indépendant 

Membre du 
Comité d’audit 

Président du 
Comité des 

nominations et 
des 

rémunérations 

Mandats et fonctions 
exercés à la date du 

présent Rapport : 

- Néant 

Mandats et fonctions 
exercés au cours des 

cinq dernières années et 
qui ne sont plus 

occupés : 

- Directeur Général 
de Vestiaire 
Collective (France) 

- Président du 
Conseil 
d’administration 
de Casino 
Entreprises 
(France) 

- Président du 
Conseil 
d’administration 
de Cdiscount 
(France) 

- Administrateur de 
MonShowroom 
(France) 

- Administrateur de 
Banque Casino 
(France) 

Irache 
Martinez 
Abasolo 

01 rue 
Beautreillis 
75004 Paris 

 

45 ans F Espagnole 17 avril 
2019(5) 

Assemblée 
générale 

statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 

clos le 
31 décembre 

2024 

Administrateur 
indépendant 

 

Mandats et fonctions 
exercés à la date du 

présent Rapport : 

- Néant 

Mandats et fonctions 
exercés au cours des 

cinq dernières années et 
qui ne sont plus 

occupés : 

- Néant 
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Cyril 
Vermeulen 

23, avenue 
Charles 
Floquet, 

75007 Paris, 
France 

52 ans H Française 26 juillet 
2018(6) 

Assemblée 
générale 

statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 

clos le 
31 décembre 

2021 (2) 

Administrateur 
indépendant 

Membre du 
Comité des 

nominations et 
des 

rémunérations 

Membre du 
comité d’audit 

Mandats et fonctions 
exercés à la date du 

présent Rapport : 

- Administrateur des 
sociétés, Teemo, 
Captain Contrat, 
Assoconnect, 
Gymlib, Wavy, 
Sporteasy, 
Studapart, JAM , 
Filae et Little 
Corner. 

- Gérant de SAS 
ALIQUINI et SCI 
ALIQUINI  

Mandats et fonctions 
exercés au cours des 

cinq dernières années et 
qui ne sont plus 

occupés : 

Administrateur de la 
société StickyadsTV  

Brigitte 
Tambosi 

 

 

41 ans F Française 28 octobre 
2020(7) 

Assemblée 
générale 

statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 

clos le 
31 décembre 

2024 

Administrateur Mandats et fonctions 
exercés à la date du 

présent Rapport : 

- Directrice 
Juridique 
Développement 
Corporate 
Carrefour 

 

Mandats et fonctions 
exercés au cours des 

cinq dernières années et 
qui ne sont plus 

occupés : 

- Néant 
 (1) Nombre d’années pleines au 31 décembre 2021. 
(2) Renouvellement proposé à l’assemblée générale prévue le 22 juin 2022. 
(3) Madame Clémence Gastaldi a été coopté par décision du Conseil d’administration du 28 juin 2021, en remplacement de Madame Marie 
Ekeland démissionnaire avec effet au 28 juin 2021. La ratification de cette cooptation sera soumise à l’assemblée générale des actionnaires 
de la Société du 22 juin 2022. 
(4) Madame Sophie Moreau-Garenne a été coopté par décision du Conseil d’administration du 28 juin 2021, en remplacement de Madame 
Melissa Reiter-Birge démissionnaire avec effet au 28 juin 2021. La ratification de cette cooptation sera soumise à l’assemblée générale 
des actionnaires de la Société du 22 juin 2022. 
(5) Madame Irache Martinez Abasolo a été cooptée par décision du Conseil d’administration du 17 avril 2019, en remplacement de Madame 
Alix Laine démissionnaire avec effet au 17 avril 2019. L’assemblée générale des actionnaires de la Société du 27 juin 2019 a ratifié cette 
cooptation.  
(6) Monsieur Cyril Vermeulen a été coopté par décision du Conseil d’administration du 26 juillet 2018, en remplacement de Madame Luciana 
Lixandru démissionnaire avec effet au 26 juillet 2018. L’assemblée générale des actionnaires de la Société du 27 juin 2019 a ratifié cette 
cooptation. 
(7) Madame Brigitte Tambosi a été cooptée par décision du Conseil d’administration du 28 octobre 2020, en remplacement de Madame 
Amélie Oudéa Castera démissionnaire avec effet au 28 octobre 2020. L’assemblée générale des actionnaires de la Société du 28 juin 2021 
a ratifié cette cooptation. 
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Etat des mandats 

Administrateurs 
 
Les mandats des administrateurs ci-dessous viennent à échéance : 

- Clémence Gastaldi 
- Cyril Vermeulen 
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Autorisation de rachat par la société SRP Groupe de ses propres actions conformément aux dispositions des articles 
L.225-209-1 du Code de commerce 

L’assemblée générale annuelle des actionnaires de la société SRP Groupe du 28 juin 2021 a, aux termes de sa seizième 
résolution, autorisé, le Conseil, pour une durée de 18 mois à compter du 28 juin 2021, à mettre en œuvre un programme de 
rachat des actions de la société, dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce, dans les 
conditions suivantes : 

 

Opération 
concernée 

Durée de 
l’autorisation 

Montant nominal 
maximum Nombre maximum d’actions 

Programme de 
rachat d’actions 18 mois 50 millions d’euros 10 % du capital de la société 

 

L’acquisition de ces actions pourra être effectuée à tout moment dans les limites autorisées par les dispositions légales ou 
réglementaires en vigueur, et par tous moyens, notamment en vue : 

 
 de l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et 

suivants du Code de commerce ; ou 
 de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 

dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan similaire ; ou 
 de l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de 

l’expansion de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise ou de 
groupe (ou plan assimilé) dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 
et suivants du Code du travail ; ou 

 de manière générale, d’honorer des obligations liées à des programmes d’options sur actions ou 
autres allocations d’actions aux salariés ou mandataires sociaux de l’émetteur ou d’une entreprise 
associée ; ou 

 de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
au capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre 
manière ; ou 

 de l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés ; ou 
 de la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de 

croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport ; ou 
 de l’animation du marché secondaire ou de la liquidité des actions de la Société par un prestataire 

de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la pratique de 
marché admise par l’Autorité des marchés financiers le 2 juillet 2018. 
 

Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être admise 
par l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, la réalisation de toute autre opération conforme à la 
réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la société informera ses actionnaires par voie de communiqué. 
 
Le prix maximum d’achat des actions ne pourra pas excéder 40 euros par action. 
 
Au 31 décembre 2021, la société SRP Groupe détenait 162 890 de ses actions et aucune action de la société n’était détenue 
par l’une de ses filiales. 
 

Tableau récapitulatif des délégations accordées par l’Assemblée générale au conseil d’administration dans le domaine 
des augmentations de capital  

 
Le tableau ci-dessous présente les délégations accordées par l’Assemblée générale au conseil d’administration dans le 
domaine des augmentations de capital ainsi que leur utilisation au cours de l’exercice 2021. 
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Objet de la résolution 
Montant nominal 

maximum 
Durée de l’autorisation 

Utilisation de 
l’autorisation au 

cours de l’exercice 
clos le 31 décembre 

2021 

Autorisation donnée au 
Conseil d’administration à 
l’effet d’opérer sur les 
actions de la Société (16ème 
résolution) 

Voir section Erreur ! 
Source du renvoi 
introuvable. 

18 mois Aucune 

Délégation de compétence 
donnée au Conseil 
d’administration pour 
décider l’augmentation de 
capital de la Société ou 
d’une autre société par 
l’émission d’actions et/ou 
de valeurs mobilières 
donnant accès au capital 
immédiatement ou à 
terme, avec maintien du 
droit préférentiel de 
souscription (17ème 
résolution) 

2 300 000 euros s’agissant 
des augmentations de 

capital(2) 

150 millions d’euros 
s’agissant des titres de 
créance 

26 mois Aucune 

Délégation de compétence 
à donner au Conseil 
d’administration pour 
décider l’augmentation de 
capital de la Société ou 
d’une autre société par 
l’émission d’actions et/ou 
de valeurs mobilières 
donnant accès au capital 
immédiatement ou à 
terme, avec suppression du 
droit préférentiel de 
souscription, par offre au 
public autre que les offres 
au public mentionnées à 
l’article L.411-2, 1° du Code 
monétaire et financier 
(18ème résolution) 

400 000 euros s’agissant 
des augmentations de 

capital(2) 

150 millions d’euros 
s’agissant des titres de 
créance 

26 mois Aucune 
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Objet de la résolution 
Montant nominal 

maximum 
Durée de l’autorisation 

Utilisation de 
l’autorisation au 

cours de l’exercice 
clos le 31 décembre 

2021 

Délégation de compétence 
à donner au Conseil 
d’administration pour 
décider l’augmentation de 
capital de la Société ou 
d’une autre société par 
l’émission d’actions et/ou 
de valeurs mobilières 
donnant accès au capital 
immédiatement ou à 
terme, avec suppression du 
droit préférentiel de 
souscription par offre au 
public mentionnée au 1° de 
l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier 
(19ème résolution) 

200 000 euros s’agissant 
des augmentations de 

capital(2) 

150 millions d’euros 
s’agissant des titres de 
créance 

26 mois Aucune 

Possibilité d’émettre des 
actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme 
à des actions à émettre par 
la Société en rémunération 
d’apports en nature 
constitués de titres de 
capital ou de valeurs 
mobilières donnant accès 
au capital (20ème résolution) 

dans la limite de 10 % du 
capital social s’agissant des 
augmentations de capital (2) 

 

26 mois Aucune 

Délégation de compétence 
donnée au Conseil 
d’administration à l’effet de 
décider l’augmentation du 
capital social par 
incorporation de primes, 
réserves, bénéfices ou 
toutes autres sommes 
(21ème résolution) 

50 millions d’euros 26 mois Aucune 

Délégation de compétence 
donnée au Conseil 
d’administration à l’effet 
d’augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas 
d’augmentation de capital 
avec maintien ou 
suppression du droit 
préférentiel de souscription 
(22ème résolution) 

Limite prévue par la 
réglementation applicable 
au jour de l’émission (à ce 
jour, 15 % de l’émission 
initiale)(1)(2) 

26 mois Aucune 

Délégation de compétence 
à donner au Conseil 
d’administration pour 
décider l’augmentation du 

1 % du capital au jour de la 
décision du Conseil 
d’administration(2) 

26 mois Aucune 
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Objet de la résolution 
Montant nominal 

maximum 
Durée de l’autorisation 

Utilisation de 
l’autorisation au 

cours de l’exercice 
clos le 31 décembre 

2021 

capital de la Société par 
l’émission d’actions et/ou 
de valeurs mobilières 
donnant accès au capital 
immédiatement ou à 
terme, avec suppression du 
droit préférentiel de 
souscription, réservée aux 
adhérents de plans 
d’épargne (23ème 
résolution) 

Délégation de compétence 
à donner au Conseil 
d’administration à l’effet de 
procéder à des attributions 
gratuites d’actions 
existantes ou à émettre au 
profit des membres du 
personnel salarié et des 
mandataires sociaux du 
Groupe ou de certains 
d’entre eux (24ème 
résolution) 

3 % du capital social au 
jour de l’assemblée 
générale (avec un sous-
plafond de 1,5 % des 
actions attribuées pour les 
attributions aux dirigeants 
mandataires sociaux)(2) 

38 mois Utilisation au cours 
de la réunion du 

Conseil 
d’administration du 
16 décembre 2021 

Autorisation à donner au 
Conseil d’administration à 
l’effet de réduire le capital 
social par annulation des 
actions auto-détenues 
(25ème résolution) 

Dans la limite de 10 % du 
capital social par période 
de 24 mois 

26 mois Aucune 

(1) L’émission supplémentaire s’imputant sur le plafond de la résolution avec ou sans DPS concernée. 
(2) Le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu 

de cette délégation s’impute sur le plafond global fixé à la 17ème résolution, soit 2,8 millions d’euros. 
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6.  CONTROLE INTERNE ET GESTION DES RISQUES 

Objectifs et principes du contrôle interne  

Le système de contrôle interne du Groupe s’appuie notamment sur ses systèmes de business intelligence qui permettent le 
suivi en temps réel d’un grand nombre d’indicateurs de performance dans les principaux domaines opérationnels du Groupe. 
Le système de contrôle interne du Groupe repose sur les principes suivants : 

• Il vise à garantir : 

o la conformité aux lois et réglementations ; 

o l’application des instructions et orientations fixées par la Direction Générale du Groupe ; 

o le bon fonctionnement des processus internes du Groupe, notamment ceux concourant à la protection de ses actifs ; 
et 

o la fiabilité des informations financières. 

• Le système de contrôle interne comprend les composantes suivantes : 

o un suivi permanent d’indicateurs de performance clés dans chacun des domaines opérationnels du Groupe à tous les 
niveaux du Groupe, contribuant à l’amélioration de l’environnement de contrôle et à l’identification rapide des 
anomalies éventuelles ; 

o une définition formelle des pouvoirs et responsabilités dans le cadre de politiques et procédures mises en place par 
le Groupe ; 

o un ensemble de politiques et de procédures relatives à l’élaboration et vérification des informations financières du 
Groupe ; 

o des systèmes informatiques performants afin de pouvoir analyser en temps réel l’activité du Groupe ; 

o un système de gestion des risques. 

Les acteurs du processus du contrôle interne et de la gestion des risques 

La Direction Générale 

Aux termes de l’article 16 des statuts tels que la Société les a adoptés suite à l’admission des actions de la Société aux 
négociations sur Euronext Paris, le Conseil d’administration fixe la limitation des pouvoirs du Directeur Général, le cas 
échéant, aux termes de son règlement intérieur, en visant les opérations pour lesquelles l’autorisation préalable du Conseil 
d’administration est requise. Le Conseil d’administration fixe chaque année soit un montant global à l’intérieur duquel le 
Directeur Général peut prendre des engagements au nom de la Société sous forme de cautions, avals et garanties, soit un 
montant au-delà duquel chacun des engagements ci-dessus ne peut être pris ; tout dépassement du plafond global ou du 
montant maximum fixé pour un engagement doit faire l’objet d’une autorisation spéciale du Conseil d’administration. 

Aux termes de l’article 3 du règlement intérieur, le Conseil d’administration donne son accord préalable, statuant à la majorité 
simple de ses membres présents ou représentés, pour tout fait, événement, acte ou décision portant sur la Société et les 
autres membres du Groupe et relatif à : 

• l’adoption du budget annuel ; 

• les investissements ou les dépenses en capital (autres que dans le cours normal des affaires) non prévus dans le budget 
annuel et dont le montant excéderait annuellement, en une ou plusieurs fois, 1 000 000 d’euros ; 

• l’acquisition, la cession ou la souscription de parts, d’actions ou autre forme d’intérêt dans toute autre société, groupe 
ou entité, l’établissement d’entreprise commune ou de filiale ou la cession ou le nantissement de ses actions ou tout actif 
corporel significatif non prévu au budget, impliquant un montant d’investissement pour le Groupe supérieur à 5 000 000 
d’euros ; 

• l’allocation d’options et les conditions suivant lesquelles celles-ci seront accordées aux salariés et aux dirigeants, de même 
que la mise en place d’un plan d’intéressement pour les dirigeants ou les salariés ; 
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• la nomination et la révocation d’un fondateur qui a des fonctions de direction au sein du Groupe ou toute personne, 
Directeur Général, Directeur Général Délégué, directeur des opérations ou directeur financier ; 

• la nomination ou le renouvellement des commissaires aux comptes de la Société ; 

• toute convention entre (directement ou indirectement) la Société ou toute filiale et l’un quelconque de ses actionnaires, 
directeurs ou fondateurs ; 

• tout changement significatif dans l’activité et dans les orientations de la Société ou d’une filiale telles que définies dans 
le plan d’affaires et dans le budget annuel ; 

• tout engagement de dette financière (notamment les garanties financières) du Groupe supérieure à 5 000 000 d’euros 
ainsi que toute garantie ou toute sûreté accordée dans ce cadre ; l’octroi de toute hypothèque ou de toute sureté portant 
sur tout ou sur la quasi-totalité d’un actif, et représentant un montant unitaire supérieur à 500 000 euros dans la limite 
d’un montant global de 1 000 000 d’euros par an et non prévue dans le budget annuel ; 

• la nomination ou la révocation d’un gérant d’une société du Groupe ; 

• toute acquisition ou cession ou location gérance du fonds de commerce de la Société ou la mise à disposition ou la cession 
d’une marque significative utilisée par le Groupe. 

La Direction Générale travaille en étroite collaboration avec la Direction financière afin d’établir les comptes en vue de leur 
arrêté par le Conseil d’administration. À ce titre et en qualité de responsable de l’établissement des comptes et de la mise 
en œuvre des systèmes de contrôle interne comptable et financier, la Direction Générale échange avec les Commissaires aux 
comptes de manière régulière lors de réunion de synthèse et lors de séance de travail relative à des sujets d’actualités 
susceptible d’impacter l’activité du Groupe. 

Les Directions supports 

La direction financière 

Les activités financières corporate du Groupe sont centralisées au sein de la Direction financière de Showroomprivé.com tant 
pour la France que pour l’International. 

La Direction financière s’appuie sur les responsables opérationnels, administratifs et ou financiers des filiales internationales 
qui sont des points de relais au quotidien. 

La Direction financière a la responsabilité d’établir les comptes, de consolider les résultats pour les besoins de l’information 
financière périodique, de produire et communiquer aux opérationnels les indicateurs et agrégats nécessaires au pilotage de 
l’activité, et de gérer la trésorerie. Le périmètre de son activité inclut notamment : 

• La comptabilité et les arrêtés comptables : chaque situation est établie en collaboration avec les Directeurs opérationnels 
et fait l’objet d’une revue par la Direction financière. 

• Les engagements hors bilan : tout nouveau contrat ou nouvelle opération fait l’objet d’une évaluation et d’un suivi 
régulier. 

• Les budgets : les budgets de chiffre d’affaires, coûts opérationnels, marge brute et EBITDA, et de structure commerciale 
sont élaborés avec des applications développées en interne selon la même approche que les états des réalisations établies 
sur l’outil de gestion du Groupe. Ces données servent de base à l’élaboration par la Direction financière des objectifs 
définis par la Direction Générale. 

• L’administration des ventes : le chiffre d’affaires est constaté dans le respect de la documentation contractuelle et des 
normes comptables afférentes à la reconnaissance de revenu. 

• Le contrôle de gestion : le contrôle de gestion est assuré tant sur le plan national qu’international par une équipe dédiée 
à chacun de ces périmètres. 

• La gestion de trésorerie : la gestion de trésorerie est centralisée. Un reporting quotidien est envoyé à la Direction Générale 
et les prévisions sont mises à jour mensuellement. La signature bancaire n’est déléguée qu’au Directeur financier et au 
Trésorier Groupe. 

• Les reportings opérationnels : le Groupe a mis en place des reportings d’activité internes hebdomadaires et mensuels 
portant sur les indicateurs pertinents et les métriques de l’activité. Ces reportings périodiques, sont analysés par la 
Direction financière et fournis au COMEX et à la Direction Générale pour permettre d’avoir une vue financière du pilotage 
de l’activité. 

La direction juridique 
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La Direction juridique accompagne l’ensemble des opérations réalisées par la Société et ses préposés tant en France qu’à 
l’International. Les domaines d’intervention sont notamment, le droit commercial, le droit de la consommation, le droit de 
la concurrence, le droit de la propriété intellectuelle, le droit du travail, le droit boursier, le droit des sociétés, les contrats 
commerciaux, la gestion des précontentieux et contentieux, l’accompagnement quotidien des opérationnels, tant en France 
qu’à l’international. 

La Direction juridique veille à la sécurité juridique des opérations spécifiques (opérations de développement de la stratégie 
et de déploiement de la Société, croissances externes, partenariats commerciaux, opérations de restructuration internes…) 
et constitue un support quotidien à destination des opérationnels. 

La Direction juridique met en place des process juridiques et de conformité afin de gérer les risques juridiques que le Groupe 
est susceptible d’encourir. 

La direction des achats et services généraux 

Toutes les procédures d’achats du Groupe ainsi que l’ensemble des relations avec les fournisseurs sont centralisées par la 
Direction des Achats ou les Services généraux et font l’objet de process de validation. 

Ainsi par exemple, l’émission d’un bon de commande répond à un process bien déterminé au sein du logiciel Salesforce de 
(i) la signature par le demandeur, (ii) à la validation par la Direction des Achats ou par la Direction Générale en cas de montant 
supérieur au seuil prédéfini, puis (iii) au paiement effectué par la Trésorerie Groupe, après réception de la commande ou de 
la prestation. 

Les Comités 

Le comité d’audit et le comité des nominations et des rémunérations du Conseil d’administration de la Société. 

Les processus de contrôle interne et de gestion des risques 

En matière de contrôle interne et de gestion des risques, le Groupe a choisi d’appliquer les principales recommandations 
proposées par le cadre de référence et les guides d’application de l’AMF, mis à jour en juillet 2010. 

Showroomprivé.com fait face à plusieurs risques de marchés pouvant impacter fortement l’attractivité de la Société auprès 
de ses clients. Les risques principaux sont identifiés ci-dessous : 

• Risque lié au contexte économique du marché et du secteur e-commerce ainsi que de l’intensité concurrentielle : 

o Si le modèle de ventes événementielles en ligne cessait d’être attractif pour les consommateurs ou les marques 
partenaires ou si le marché arrivait à saturation, l’activité, la situation financière et les résultats d’exploitation du 
Groupe pourraient être négativement affectés. 

o L’incapacité du Groupe à anticiper et à répondre aux nouvelles tendances en matière de mode et concernant d’autres 
catégories de produits pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa situation financière et ses 
résultats d’exploitation. 

o Le développement potentiel du Groupe dans de nouvelles catégories de produits pourrait ne pas réussir. 

o Si le pourcentage de consommateurs qui achètent des produits et des services en ligne et via des terminaux mobiles 
augmentait à un rythme moins élevé que prévu, n’augmentait pas ou diminuait, le Groupe pourrait avoir des difficultés 
à atteindre ses objectifs de croissance. 

o Le Groupe exerce dans un secteur fortement concurrentiel et des pressions concurrentielles pourraient affecter ses 
ventes et sa croissance. 

o L’activité du Groupe est soumise à des variations saisonnières de son chiffre d’affaires. 

• Risque d’acquisition et de maintien des membres actifs en France et à l’étranger : L’incapacité du Groupe à proposer 
régulièrement des produits bénéficiant de réductions significatives pourrait réduire l’attractivité de sa plateforme de 
vente en ligne : 

o L’incapacité du Groupe à convertir les membres existants en acheteurs ou à assurer la fidélité de ses membres et à 
susciter des achats réguliers pourrait entraver la génération de chiffre d’affaires. 

o L’incapacité du Groupe à mettre en place une combinaison adéquate entre les produits achetés sur une base 
conditionnelle et ceux achetés sur une base ferme pourrait entraîner une réduction des ventes ou de la rentabilité. 
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o L’incapacité du Groupe à développer et à maintenir une marque forte pour Showroomprivé pourrait avoir un effet 
défavorable significatif sur sa réputation, ses activités et ses perspectives de croissance. 

• Risques liés à la volatilité des prix d’achats des produits et des matières premières utilisés dans la chaîne logistique. 

Risques financiers 

Showroomprivé.com fait face à un risque de perte de valeur des actifs (stocks) : Les stocks détenus par Showroomprivé.com 
en cas d’achats fermes peuvent perdre de leur valeur pour des raisons de non-écoulement ou de changements de tendance. 

Risques d’approvisionnement, de logistique et de livraison 

Showroomprivé.com fait face à des risques d’approvisionnements, de logistiques et de livraison pouvant venir perturber 
l’acquisition de nouveaux clients et pouvant provoquer une détérioration de son image de marque : 

• Incapacité de maintenir un approvisionnement diversifié et de qualité, répondant aux attentes des clients. Risque lié au 
pricing des produits : 

o Le Groupe pourrait être dans l’incapacité de maintenir ses relations actuelles avec de grandes marques ou d’établir 
de nouvelles relations avec d’autres grandes marques à des conditions satisfaisantes. 

o L’incapacité des marques partenaires à fournir au Groupe des produits de qualité, dans les délais, pourrait avoir un 
effet défavorable significatif sur l’activité, la situation financière et les résultats d’exploitation du Groupe. 

• Risque de sinistre dans les entrepôts (incendie, dommage, etc.) 

• Risques liés à l’efficacité ou mauvaise gestion de la chaîne logistique : 

o La majorité des achats du Groupe auprès des marques partenaires sont effectués sur une base conditionnelle. Pour 
les ventes des produits issus de ces contrats d’achats conditionnels, le Groupe n’achète généralement pas de stocks 
avant que les produits ne soient commandés par les acheteurs, ce qui implique une livraison plus lente que celle 
proposée par les autres commerçants de détail en ligne. 

Risques technologiques / IT 

Showroomprivé.com fait face à des risques technologiques et de systèmes d’information pouvant venir perturber le bon 
fonctionnement de son système de vente ou pouvant affecter son image de marque : 

• Robustesse des systèmes IT (sécurité, montée en charge, défaillance des systèmes IT, hébergement, sécurité des données 
personnelles des clients etc.) 

• Innovations technologiques et obsolescence : 

o L’incapacité du Groupe à adopter avec succès de nouvelles technologies ou à adapter en temps utile ses sites Internet 
et ses applications mobiles aux préférences des consommateurs, qui sont en constante évolution, pourrait rendre plus 
difficile l’acquisition de nouveaux membres ou le maintien du trafic et des ventes sur sa plateforme. 

o L’incapacité du Groupe à s’adapter aux évolutions technologiques relatives aux terminaux mobiles et à répondre 
efficacement aux préférences des consommateurs concernant les achats via ces terminaux pourrait avoir un effet 
défavorable significatif sur son activité, sa situation financière et ses résultats d’exploitation. 

• Risques liés au PSP, à la fraude et à l’incapacité de gérer la diversité des moyens de paiement. 

Risques juridiques 

Il existe des risques réglementaires et juridiques qui sont décrits à la section XXX « Risques réglementaires et juridiques » du 
présent document d’enregistrement universel, parmi lesquels un risque de réputation et de litiges avec les clients en lien 
avec les produits, services et conditions générales de vente, et un risque de litiges avec les fournisseurs (droits d’utilisation, 
distribution, sécurité des produits, compliance etc.). 

Description des contrôles clés mis en place sur les process et activités majeures du Groupe 

Risques de marché 
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Afin de se protéger des différents risques de marché identifié préalablement, la Société a mis en place plusieurs contrôles 
répondant à ces risques. 

La Direction Générale, les membres du COMEX, ainsi que le contrôle de gestion réalisent notamment les principaux contrôles 
suivants : 

• Un suivi des principaux indicateurs KPIs (Ventes, paniers moyens, membres etc.), ainsi qu’une analyse du marché et des 
concurrents de Showroomprivé.com ; 

• Une analyse mensuelle du reporting ; 

• Une analyse des gains et pertes de marché ; 

• Une analyse du coût d’acquisition des membres. 

Par ailleurs, pour que le chiffre d’affaires soit constaté, la fiche du client doit être créée dans l’outil de gestion des clients 
extranet, et une fois la vente mise en ligne, le client doit payer en ligne. Un rapprochement mensuel entre le fichier extrait 
de l’outil de gestion extranet et le chiffre d’affaires comptabilisé est effectué par le contrôle de gestion. 

Enfin, un rapprochement entre le chiffre d’affaires comptabilisé et les encaissements du relevé bancaire est effectué de 
manière quotidienne. 

Risques financiers 

Afin de se protéger du risque financier identifié préalablement, la direction financière et le directeur des ventes ont mis en 
place un suivi régulier du niveau et de l’antériorité des stocks par analyse par date, volume et opportunité de revente, par 
exemple sur internet ou chez des déstockeurs. 

Risques de protéger du risque financier identifié préalable 

Afin de se protéger des différents risques d’approvisionnements, de logistiques et de livraison identifiés préalablement, la 
Société a mis en place plusieurs contrôles répondant à ces risques. 

Le directeur des achats réalise les principaux contrôles suivants : 

• Une procédure d’identification et de contrôle des fournisseurs a été établie ; 

• Des objectifs de marges sont donnés aux acheteurs. Afin de se prémunir du risque de dépendance à ses fournisseurs, les 
acheteurs ont également pour objectif la diversification de l’approvisionnement des produits en vente et à réaliser des 
transactions avec des marques à forte notoriété ; 

• Une marge minimum a été définie dans le cadre de la négociation avec les fournisseurs avant la mise en vente des produits 
; 

• Les contrats signés avec les fournisseurs mentionnent que les fournisseurs s’engagent à ce qu’il n’y ait pas d’obstacle pour 
la vente des produits. Des pénalités importantes sont appliquées en cas de non-respect des conditions de livraison. 

Le directeur de la logistique réalise les principaux contrôles suivants : 

• Des contrats sont signés avec les prestataires logistique comprenant des assurances pour les biens détenus par ces deux 
sociétés ; 

• Des contrôles des mesures de sécurité et des mesures mises en place au sein des entrepôts sont effectués régulièrement. 

Par ailleurs, dès que la vente est terminée, un bon de commande est envoyé au fournisseur. Le règlement par l’administration 
des ventes de la facture reçue est effectué uniquement une fois le rapprochement entre le bon de commande et la facture 
effectué et ne présente pas d’écart. 

Risques technologiques / IT 

Afin de se protéger des différents risques technologiques et de systèmes d’information identifiés préalablement, la Société 
a mis en place plusieurs contrôles répondant à ces risques : 

• Un processus de gestion de crises a été mis en place par le directeur de l’IT ; 

• Une procédure de détection des fraudes en lien avec les prestataires de services de paiements est réalisée conjointement 
par le directeur du service client et le directeur IT. Par exemple, Showroomprivé analyse les ventes atypiques (gros 
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volumes de commande, horaire à laquelle la vente a été réalisée, ainsi que d’autres critères), les mets en attente le temps 
du contrôle et effectuent des vérifications complémentaires en demandant par exemple des justificatifs à ses clients ; 

• Un système d’information est en place permettant de traiter les différentes informations reçues. 

• Afin de faire face au risque de fraude lié aux paiements, la Société a mis en place les systèmes suivants : 

o Système 3D Secure, 

o Sécurisation des paiements par Atos, 

o Algorithmes pour détecter les comportements de paiements à risques. 

Risques juridiques 

Afin de se protéger des différents risques juridiques identifiés préalablement, la Société a mis en place plusieurs contrôles 
répondant à ces risques. Le directeur juridique ainsi que le directeur du service clients et la direction commerciale effectuent 
notamment les contrôles suivants : 

• Un service client est mis en place et ses KPIs associés sont suivis régulièrement ; 

• Un contrôle des contrats et des conditions d’achats est effectué de manière permanente par les directions juridique et 
commerciale. 

Par ailleurs, la Société effectue un suivi des litiges, des remboursements et des différents problèmes de stocks et effectue 
des recherches en cas d’anomalie constatée. 

 
  



 

 

 

 

27 

7.  DECLARATION DE PERFORMANCE EXTRA-FINANCIERE 

[A insérer] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Fait à la Plaine Saint-Denis,  
 Le 10 mars 2022 
  
 Le Conseil d’administration 


